	[image: C:\Users\vcornet\Pictures\Logo_ASIP_Sante_2016.jpg]
	Attestation sur l’honneur – Référencement vague 2
Agence du Numérique en Santé 
	



	[image: ]
	Déclaration sur l’honneur – Référencement vague 2
Agence du Numérique en Santé
	



 Référencement Ségur 
Vague 2
Agence du Numérique en Santé 
 
Attestation sur l’honneur dans le cadre de la procédure de référencement avec équivalence de preuves
 
 
{{NOM_EDITEUR}}
 
{{Référence de la candidature}}
 
 
 
 
 
 
Statut : Validé
|
Classification : Restreinte
|
Version : v0.1
 
Agence du Numérique en Santé
2 - 10 Rue d'Oradour-sur-Glane – 75015 Paris
T. 01 58 45 32 50
esante.gouv.fr




[bookmark: _Toc214270411]Déclaration sur l’honneur  
	Cette déclaration est établie pour être intégrée à la procédure de référencement avec équivalence de preuves[footnoteRef:2] dans le cadre du programme Ségur du numérique en santé. [2:  En application du principe "Dites-le-nous une fois", cette procédure vous permet de ne pas avoir à redéposer des preuves préalablement validées. Un principe dit “d’équivalence des preuves" est ainsi appliqué.] 



Merci de cocher la ou les cases correspondant à votre situation
Dans le cadre de la procédure de référencement Ségur auprès de l’ANS de la Solution Logicielle￼ identifiée sous 
la (les) dénomination(s) commerciale(s) NOMS_commerciaux}}
dont l’éditeur est {{NOM_EDITEUR}},
je soussigné(e) : {{NOM_PRENOM}}
agissant en qualité de {{FONCTION}}, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes[footnoteRef:3], [3:  Si vous n’agissez pas en tant que représentant légal, veuillez indiquer votre qualité et joindre un mandat de représentation signé par un représentant légal de l’éditeur.] 

pour le compte de {{NOM_EDITEUR}}, 
dont le siège est situé au {{ADRESSE_EDITEUR}} :
1. Atteste sur l’honneur que :
☐ les dénominations commerciales mentionnées ci-dessus renvoient à une seule et même Solution Logicielle telle que définie dans le Dossier de Spécifications de Référencement.

2. Atteste sur l’honneur que le composant principal[footnoteRef:4] de la Solution Logicielle candidate du présent dossier est: [4:  Composant principal : composant applicatif central unique, édité par le Chef de file mandataire du groupement solidaire.] 

☐ le composant principal d’une Solution Logicielle déjà référencée Ségur dont la version est égale ou antérieure à la Solution candidate.
J’atteste que cette version respecte le principe de compatibilité ascendante tel que décrit dans le Dossier de Spécifications de Référencement et à l’article 10 de la Convention de Référencement.

Veuillez indiquer ci-dessous le numéro unique de référencement, la dénomination commerciale et la version de la Solution logicielle correspondante :
	Numéro de référencement
	Dénomination commerciale et version

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



Rappel : il n’est possible de renseigner qu’un seul référencement antérieur pour bénéficier de l’équivalence des preuves.


3. Atteste sur l’honneur que, par rapport à la solution déjà référencée mentionnée ci-dessus : 
☐ Aucun nouveau composant additionnel[footnoteRef:5] n’est présent au sein de la solution candidate du présent dossier [5:  Composant additionnel : composant applicatif édité par un membre du groupement solidaire ou un Editeur tiers, hors mandataire. On entend par Composants additionnels intégrés un ensemble de composants interagissant entre eux sans que l’utilisateur n’ait à faire d’opérations spécifiques.] 

OU
☐ Un ou plusieurs composants additionnels nouveaux sont présents au sein de la solution candidate du présent dossier. 
Attention : Lors du dépôt de la première candidature dans l’Espace de Confiance EDC PSC pour la solution candidate référencée, l’éditeur est tenu de décrire l’ensemble des composants additionnels dans le contrôle relatif à l’exigence 104. Cette exigence s’applique également aux composants additionnels qui ne sont pas utilisés par la solution référencée, mais qui restent intégrés dans la solution candidate.
4. Atteste sur l’honneur que, par rapport à la solution déjà référencée mentionnée ci-dessus :
☐ Aucun nouveau composant Proxy e-santé[footnoteRef:6] n’est présent au sein de la solution candidate du présent dossier [6:  Composant Proxy e-santé : composant technique sans interface utilisateur, destiné à sécuriser les échanges de données dans le cadre d’une connexion par API Pro Santé Connectée, et ayant vocation à être habilité au sein de l’Espace de confiance PSC, selon les modalités du référentiel Pro Santé Connect.] 

OU
☐ Un nouveau composant Proxy e-santé est présent au sein de la solution candidate du présent dossier
Attention : Lorsque la première candidature au dispositif EDC PSC pour la solution candidate référencée est obtenue avec un double profil Éditeur utilisateur / Proxy e-santé, tout changement de proxy pour cette solution candidate doit privilégier le dépôt d’une nouvelle candidature au dispositif EDC PSC. 

Je reconnais avoir été informé(e) que toute fausse déclaration ou omission volontaire constitue une infraction pénale et m’expose aux sanctions prévues par la loi[footnoteRef:7]. [7:  Articles 313-1 et 441-1 du Code pénal.] 

En complément, je reconnais qu’en cas de fraude affectant l’octroi ou le maintien du référencement du logiciel, laquelle est caractérisée notamment par la communication d’informations ou de documents délibérément erronés, partiels ou mensongers, l’Agence du numérique en santé peut procéder au retrait du référencement et à la résiliation de la Convention de référencement suite à une phase d’échange contradictoire. Je reconnais qu’en cas de résiliation, je ne pourrai prétendre à aucune indemnisation, et serai en outre tenu d’indemniser l’Agence du numérique en santé ainsi que les établissements et professionnels de santé de l’ensemble des préjudices induits par le manquement ou par l’abrogation du référencement et la résiliation de la convention pour fraude.
NB : Après obtention du référencement, l’Agence du numérique en santé se réserve la possibilité, pendant toute la durée de la convention, de réaliser ou faire réaliser par un tiers qu’elle désigne, un audit de conformité du logiciel ayant pour objet de contrôler la conformité aux exigences du référencement du logiciel tel qu’il est effectivement commercialisé et le caractère opérationnel de ses fonctionnalités, ainsi que la conformité vis-à-vis des différentes obligations contractuelles mentionnées dans la convention.
Fait à {{VILLE}}, le {{DATE}}, pour servir et valoir ce que de droit,
Signature 
	Statut : En cours | Classification : Restreinte | Version v0.5


Ce document est la propriété de l’ANS - Son utilisation, sa reproduction ou sa diffusion sans l’autorisation préalable et écrite de l’ANS sont interdites.
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